
25 LE CENTRE
Société civile immobilière

Au capitalde 'l 000 euros
Siège social :25 Place de la Libération,

36300 LE BLANC

STATUTS CONSTITUTIFS
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- onsieu. Eràld SEITAJ,
né le 21 âoût 1990 à PATOS FIER (ALBANIE),
de nationalité albanaise.
demêurant 142 route Nationale. 36300 RUFFEC.
célibâtaire, déclarênt ne pas être lié par un pacte civil de solidarilé tel que prévu pêr les articles 515-1
et suivants du Code civil

- Madamo Fat nire t 
^NAJ, 

épouse SEITAJ,
née le 10 octobre 1961à BELISHOVË (ALEANIE),
de nationalité albanaise.
demeurant 20 rue Léo oelibes, 36000 CHATEAUROUX,
mariée avec Monsieur Agron SEITAJ sous le régime de la communauté réduite aux acquêts, à défaul
de conlrat de mariâOe préelable à leur union cêlébrê en ALBANIE le 2'l novembre 1987,

LES SOUSSIGNES

Ont établi einsi qû'il suit les statuts d'unê sociéÎé civilê immobilière qu'ils sont convênus de
constituer entre eux êl avec toute autre personnê qui viendrait ultédeurement à acquérir la
qualité d'âssocié.

ARTICLE 1 . FORME

ll est formé par les présentes entre les propriélaires de parts sociales ci-après créées et celles qui
pourronl l'êlre ultérieurement une société civile immobilière régie par les disposltrons du Trlre lX du
Livre lll du Code civil, du decrel n" 78-704 du 3luillet 1978 et par toutes les drspositions lègâles ou
réglemenlaires applicables en pereille matrère ainsique par les présents stâtuts

ARTICLE 2 . OBJET

La Société a pour objel :

- l'acquisition d'immeubles, l'administration, l'édilication et l'exploitation par beil, locatron ou autrernent
desdils immeubles, et de lous autres immeubles bâtis ou non dont elle pourrail devenir propriétaire
ullérieurement par vore d'acquisrtion, échange, apport ou êulrement. Exceptionnellement, lâ venle des
biens et droits dont elle est propriétâire.

- l'obtention de toules ouvedures de crédrt, de toul prèt et la construction de8 garanties néces8aires à
l'obtention de ceux-ci,

- évenluellement el exceptionnellement I'âhénation du ou des rmmeubles devenus inutiles à la Société,
au moyen de vente, échange ou appo( en société, et gènéralement toutes opérations quelconques
pouvant se rattacher direclement ou indirectement à l'oblet ci-dessus défini, pourvu que ces opéralions
ne modifient pas le caraclère civil de la SocÉté

ARTICLE 3. DÉNOi'INATION SOCIALE

La Sociélé â pour dénominat@n sociale : 25 LE CEI{TRE

Dans tous les êctes et d@uments émânênt de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale
doit, si elle ne les contient pas, être précédée ou suivie immédiatemenl des mots "société civile
immobilière" suivis de l'indcâlion du câpital social. en vertu des dispositions de l'ârticle 32 du décret du

3juillet 1978 precité.
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La Société indiquerâ sur ses factures, noles de commânde, lerifs et documents publicitaires ainsi que

surtoutes correspondances et lous récépissés concernant son âciivité el signés par êlle ou en son nom,

soh numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie du nom de lê ville ou se lrouve le
greffe ou elle est immatriculée, confômément aux drsposilions de l'a(icle R. '123_237 du Code de

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL

Le sÉge sociel est Îxé 25 Place de la Libération, 36300 LE BLANC

llpeut être transferé en tout autre endroil de la même ville ou du même déparlement par simple décision
de la gérancê, et pertout êilleurs par décision collective extreordinaire.

ARTICLE 5. DURÉE

La durêe de la Société est fixée à quatre-vingt{ix-neuf années à compler de la date de son
immatriculation au Registre du commerce el des sociétês, seufdissolution anticipée ou prorogelion.

par Monsieur Erald SEITAJ, le somme de
par ÀIadame Fâtmire I\,ANAJ, épouse SEITAJ, la somme de

990.00 euros
10,00 euros

Soit au total la somme de 1 000,00 euros, laquelle somme a élé déposée enlre les mains de Monsieur
Erêld SEITAJ. désigné comme géranl de la Société, ainsi que celui-ci le reconnaîi, pour être versée
dans lê câisse sociâle

TITRE II. . APPORTS. CAPIÎAL SOCIAL. MOOIFICATIONS DU CAPITAL

ARTICLE 6 . APPORTS . FORMATION DU CAPITAL

Le capital social est conslilué par les apporls en numèraire suivânls

Disoositions oour les aDDorteurs mafiés sous le réoime de lê communaulé des biens

Madame Fâtrnire MANAJ. épouse SEITAJ, une part sociale en pleine propriété,
Numérotée 100. ci

Conformément aux dispositions de lanicb 1832-2 du Code civrl, Monsieur Agron SEITAJ, conjoinl
commun en biens de Mêdame Fatmire MANAJ, épouse SEITAJ, apporteur de deniers provenant de la
communauté, soussignée. a èlé averti de l'apport envisagé et de la faculté de revendiquer la qualrlé
d'associé pour la moitié des pêrts souscrites par son ôonjornt

Monsieur Agron SEITAJ intervient aux présenles et reconnait avoir élé régulièrement âverli el avoir
reçu une information complète sua cet apport

Monsieur Agron SEITAJ dèclare renoncer défindivement à revendiquer la qualité d'associé,
reconnâissânt exclusivemenl cetle qualité à son conjoint pour la tolalité des parts sociales émises en
représentâtion des apports effectués

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL

Le câpital social est fixé à ITILLE EUROS (l 000 €).

ll est divisé en 100 parts de 10 euros chacune, lesquelles sont âtlribuées et réparties comme suit

99 pe.ts

1 pârt
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Monsieur Erald SEITAJ, quâtre-vingt dix-n6uf parts sociales en pleine propriété,
Numérotées de 'l à 99, ci
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Total égal au nombre de parts composant le câprlal social : 1OO parts sociales.

Conformément à la loi, les associés déclalent expressémenl que les 10û perts sociales présentement
créées sont souscdtes en totalité par les associés, et qu'elles sont réparties enlre les âssociés dans les
proportions indiquées ciiessus.

TITRE III. . PARTS SOCIALES, DROITS ET OBLIGATIONS OES ASSOCIÉS

ARTICLE 9 . REPRÉSENTATIOI{ DES PARTS SOCIALES

Une copie, certifiée conforme par le gérant, de ces documents sera délivrée à tout associé qui en fera
lâ demande.

ARTICLE 10. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX PARTS SOCIALES

1 - Droils aux bénéfices ob iqalions aux oertes

Chaque part sociâle donneà son propriétaire un droit égaldans les bénéfices de la Société et danslout
l'actr, social.

A l'égard des tiers, les âssociés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leur part

dans le câpital socialà la date de l'exigibilité ou eu iour de la cessêtion des paiements

2 , Dro[ de communication et d 'intervention dans la ve socrale

Oulre le droit d'information annuel à l'occasion de l'approbâton des comples visé ci_après, les âssoclés

ont le drorl d'obtenir, êu moins une fois par ân, communicalion des livres el documents sociaux.

Les parts sociales ne peuvent êire repèsentées per des trtres nqlociables Le droit de chaque associé
résulle seulement des prêsenls stêtuts el des acles ullérieurs moddiant le capital socia ou conslalant
des cessions régulièrement consenties

L'âssocié pourrâ prendre lulmême, au siège social, communicalion de lous les livres et documents

sociaux, dês contrats, fâctures, correspondances, procès_veÈaux et plus généralemeni de lout
document établi par la Société ou reçu per elle, conlormêment aux dispositions de l'article 48 du décret

78-704 du 3iuillet 1978.

Chaque associé peul poser loutes questions écrûes concemânt la gestion de la Sociélé, au gérênt de

cell;ci qui devra répo;dre dans b iéhi d'un mois, conformément aux dispositions de l'article 1855 du

Code civil

Tout êssocié peut perticiper aux décisions collectives et y vot$ dens les conditions relêtées ci-après'

F.t
/;

ARTICLE 8 - i,lODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

1. Le capital sociêl peul, sur décision de lAssemblée Générale Exlraordinaire, être augmenté par la
crêation de parls nouvelles ou pâr l'élévation du montant nominal des parts existantes, soil au moyen
d'apports en numéraire ou en nature, soit parcompensalion avec des créances liquides et exigibles sur
la Société, soit pâr incorporation de bénéfices ou réserves.

2. ll peut également être réduit, sur décÉion de l'Assemblée Générale Extraordinâire, au moyen de
l'annulation, du remboursement ou du rachat des pâns erislantes ou de leur échange conlre de
nouvelles parts d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non lâ mème valeur nominale

Les céenciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes Socialês contre un essocié qu'après êvoir
préalablement et vainement poursuivi la Société



Les parts sociâles sont indivisiblês à l'égard de la Société qui ne reconnait qu'un seul propriétaire pour
chaque Parl.

Les coprcpriélaires indivis sont tênus de désigner I'un d'entre eux pour les r€présenter auprès de lâ
Société ; à défaut d'entente, il appartient à l'indrvisaire le plus diligent de faire désigner per voie de
justice un mandataire chargé de les représenter, conformément aux dispositions de l'erticle î844 du
Code civil.

3 - Transmission des droits el obloalions des associés

Les droits et obligations attachés à châque part lê suivent dans quelque mein qu'elle passe La propriété
d'une part emporle de plein droit, adhésion aux stêtuts et aux décis ions de lâssemblée généÉle.

ARTICLE ,I1 .INOIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES

ARTICLE 12. COMPTES COURANTS

Outre leuls apports, les associés pourront verser ou laisser à disposilion de la Société loutes sommes
dont ellê pourait avoir besoin Ces sommes sonl inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de
l'âssocré

Si une part est grevé€ d un usufruit, le nu-propriétaire et l'usufruitier onl le drorl de parlic,per aux
décisions collectives, quel que soit le tilulate du droil de vote. lls doivent ètre convoqués à toutes les
assemblées el disposenl du même droil d'information.

Le droit de vote apparlient au nu-propriélaire, sauf pour les décisions concernant l'affectalion des
bénéfices. otr rlest réservé à l'usufruitier

Toutefois, pour les autres dêcisions, le nu-propriètâire et l'usufruitier peuvent convenir que le droit de
vole sera exercé par l'usufruitier La convenlion esl noti|ée par lettre recommendée à la Société, qur
sera tenue d'appliquer cette convenlion pour toute assemblée qui se réunirail après l'expiratrcn d'un
délard'un mois suivani l'envoide cette lettre.

Le montant maximum desdites sommes. les conditions de leur remboursemenl. lâ lixation des intêràs
sonl fixés paa accord enlre la gérance el les inléressés

TITRE IV. . CESSION. TRANSMISSION. RETRAIT ET NANTISSEiiENT OES PARTS SOCIALES

ARTICLE 'I3 . CESSION ET TRANSMISSION OES PARTS SOCIALES

1 - Cession enlre vifs

Toule cession de parts doit être constatée par un acle notarié ou sous signeture privée

Elle ne devient opposable à la Socrété qu'après avoir élé signifiêe à cette dernièrc ou êcceplée parelle
dâns un âcte âuthentique, conformément à l'erticle 1690 du Code civil

Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissemenl de ces formalités el après publicalion au
Registre du commerce el des sociétés . ce dépôl peul être effectué par vore électronque

Lorsque deux époux sonl simultânément membres de lâ Société, les cessrons fâites par l'un d'eux à
l'aulre doivenl, pour êlre vâlêbles, résuller d un âcte notarié ou d'un ecte sous signature privée ayanl
ecquis dâte certâine aulremenl que per le décès du cédanl en applicalion des drspositions de l'article
1861 du Code civil
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L'assemblée statue dans le mois suivant lâ notifcâtion è le Société du proiet de cession et sa décision
est nolmée aux associés par lettre recommêndée avec demande d'avis de réception, dans les hurtjours

En cas de refus d'agrément, chaque assocré peut se porter acquèreur des pans Lorsque plusreurs
associés expriment leur volonté d'acquérir, ils sonl sauf convention contrâire répulés âcquéreurs â
proporlron du nombre de parts qu'ils détenaient anlérieurement

Si aucun associé ne se porte ecquéreur, ou s'il existe un reliquat parce que les demandes reçues ne
portent pas sur la tolalité des parts, la Société peut faire acquérir les parts par un liers agréé par un ou
plusieurs âssociés représentanl les deux tiers du capitalsocial La Société peut également procéderâu
rachet des parls en vue de leur annulation

La gérance a pour mission de collecler les offres individuelles d'achat émanant des associés, puis, s'il
y a lieu, de susciter l'offre de tiers ou de la Société

La gérânce notifie au cédênl, par leltre recommandée avec demênde d'âvis de réceplion, Ie nom de ou
des acquéreurs proposés, âssociés ou tiers, ou l'offre de râchât pâr la Société, einsi que le p x offert
En cas de conteslation sur le prix, celui-ciesl fixé à dûe d experl dêns les condilions définies à l'article
1843-4 du Code civil, le tout sans préjudice du droit du cédant de conserver ses parts

Si les modâlités de délerminâtion du pdx des perts sonl prévues dans une convention liant les parties
à la cession ou au rêchal, I'exped désigné seÉ tenu de les appliquer confomément aux dispositions
du second âlinée du I de l'article 1843-4 du Code civil

Les pans sociales ne peuvent être cêdées qu'avec un âgrêmenl donné dans les conditions ciiessous
Toutefois, seront dispensées dagrémenl les cessions consenties à des associés ou êu conjoinl de l'un
d'eux ou à des ascendanls ou descendants du cédanl

L'agrement des associés est donné dâns la forme et les conditions d'une déclsion collective
extraordinaire.

Lê proJet de cession esl notifié à lâ Société et à chacun des associés, accompagné de la demande
d'êgrément, pâr acte extrajudciâîê ou par letire recommandée avec demânde d'âvis de réception.

a- ReyendcatrOn pâr le coniornt de la qualité d assocré

La décision des associés doit èlre notifiée au conjornt dans les deux mois de sa demande I à défâut.
l'âgrément esl répulé acquis. En cas de refus d'agrément régulièrement notmé lépoux associé le reste
pour lê lotalité des parts de la communauté Les notificalions susvisées sont faites par lettre
recommandée avec demande d'avis de réceplion.

Sr aucune offre de rachal n'esl faile au cédant dans un dêlêi de trols mors à compler de la dâte de lê
dernière des notrfications qu'il â feites à la Société et aux associés, l'agrément à la cession est répuië
âcquis, à moins que les aulres assooés, n'aientdécidê, dans le même délai, ladissolution de lâ Sociélé,
décision que le cédant peui rendre câduque s'il notifie à la Sociélé. par acte extrajudiciâire ou par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception sa renonciation au prolel rnitial de cession dans le
délai d'un mois à compter de l'intervenlion de la dêcision de dissolution.

[â qualité d'assocaé esl reconnue êu conioint commun en biens pour la moilié des parls souscriles ou
êcquises âu moyen de fonds communs s'il notifie â lâ Société son intention d'êhe personnellemenl
as§ocié.

Si la notification a été effectuée lors de l'apport ou de l'acquisitlon l'agrémenl donné par les associés
vaut pour les deux époux Si le conjoint exerce son droit de revendicâtion postérieurement à lâ
réalisaiion de la souscription ou de lecquisition, ilsera soumis à l'agrément des associés stâtuânl dêns
les conditions de majonté prévues pour les déosions extreordinaires L'époux associé sera alors exclu
du vole et ses parts ne seroni pas p ses en compte pour le celcul de lê majorité.
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La Sociélé n'esl pas dissoule pâr le décès d'un associé, mais continue de plein drort avec ses hêntiers
ou légataires, sans qu'il soit besoin d'un âgrément des associés. Toutefois, lorsque la succession est
dévolue à une personne morale celleti ne peut devenir associée qu'avec l'agrémenl des autres
associés statuant dans les conditions de majorité prévues pour les décisions extraordinaires.

3-2. Donation - Dissolution de communauté ou de Pâcs du vivant de l'associé

3-3 Autres t€nsmissions entre vifs

3 - Transmissions des oarts sociales autes oue les cessions

3-1. Décès d'un associé

Les échanges de pâns sociales, âpporls, attributrons issues nolammentd'un parlage ou toute opération
ayant pour conséquence le lrânsfe( d'un drorl quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts de la
sociélé sont soumis aux mêmes conditDns et modâlités d'agrèmenl que les cessions sus-relalées.

La transmission des parts sociales parvoie de donation est solmise aux mêmes conditions d'âgrément
que les cessions susvisêes

llen est de même de toute mutêtion de propriété qui sereit l'effet d'une liquidation de communâuté de
biens entre époux.

En câs de dissolulion d'un Pacs, la liquidation de parts rndivses serâ effectuée par applicêtion des
dispositions des articles 515€, alinéa 1 el 831 du Code civil, evec possibilité d'attribution préférentielle
des parts à l'autre parteneire pêr voie de pârtêge, à charge de souhe s'il y a lieu.

Sans péjudice des droits des trers, un essocré peul se retirer totalemenl ou partrellement de la Société
âprès autorisation donnée per lâ colleclivité des âssocrés statuant dans les conditions de majorité
prévues pour les décisions extraordrnâires Ce retrâit peul ètre â utohsé pour iuste motif par une décision
dejustice.

ARTICLE 14. RETRAIT D'UN ASSOCIÊ

ARTICLE 15. NANTISSEMENT

La demandê de retrait est notifiée à la Société et aux associés par lettre recommendée av€c demend€
d'avis de réception.

L'associé qui se retire a droit au remboursemenl de la valeur de ses perls fixée, à défêul d'accord
amiable, par un expen désigné conformément à l'article 1843-4 du Code cvil. Si le bien qull a apporté
el dont les parts concernées ont constitué la rémunération, se trouve encore en naturedâns l'aclifsociêl
lors du retrait, l'associé peul se le faire attribuer, à charge de soulte, s'il y a lieu, conformément au
iroisième alinéa de l'arlicle 1844-9 du Code civil.

Les parls sociêles peuvenl fâire l'objet d'un nantissement dans les condilions prévues pour le gage de
meubles ôorporels confomément aux dispositions des articles 1866, 2355, 2334 à 2350 du Code civil

Tout associé peut oblenir des autres associés leur consentement à un poet de nantÉsemenl dâns les
mêmes conditions que leur egrément à une cession de pans.

Le consenlemenl donné au projet de nanlissemenl emporle agrémenl du cessionnaire en cas de
réalisation forcée des parls sociales à la condition que cetle réalisâtion soil nolrfiée un mois evant le
vente eux associés et à lâ Société
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Cheque âssocié peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compler de lâ
vente Si plusieurs âssociés exercent cette facu lté, ils sont, sauf clause ou convention conttaire, réputés
acquéreurs à proportion du nombÉde partsqu'ils détiennenl anlérieurement Si aucun associé n'exerce
celte faculté, le société peul racheter les pads elle-même, en vue de leur annulation.

La notification prévue au troisième alinéa âinsi que le qualrième âlinéa qui précèdent ne sont pas
applicables au nantissemenl réalisé en verlu d'un pacte commissoire convenu dans les conditions de
l'article 2348 du Code civil.

3 - Dans les rapports entre les associés. la gérance peut fa re lous ectes de gestion que demande
l'inlérêt de la Société. S'il y â plusieurc gérants, ils exercent séparément ces pouvoirs, sauf le droit qui
appartient à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit conclue

Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la Société par les actes enkant dans l'oqel social

TIÎRE V.. GERANCE - OÉCISIONS COLLECTIVES. COMPTES SOCIAUX

ARTICLE 'I6. GÉRANCE

1 - La Société estadrninistrée par un o! plusieul§ gérants, personnes physiques ou morales, associées
ou non, désignées pour une durée déterminée ou non par décision collective ordinaire des essociés
représêntent plus de la majorité du capital social

Monsieur Erâld SEITAJ, demeurant 142 roule Nêtionale, 36300 RUFFEC, est nommé premier gérant
de la société pour une durée illimrtée.

Sa rémunéralion serâ îxée par la plus prochêine Assemblée

Monsieur Erald SEITAJ déclare qu'aucune prescription, aucune mesure ou décisaon quelconque ne fait
obslacle â l'exercice de ce mandat.

2 - Un gérânt peut démissionner sans avoir à justifier sa décision â la condation de notifier cetle-ci aux
autres gérênts ou, à défaut d'eutre gérant à chaque associé, par leflre recommandée avec êvis de
réception, troas mois au moins à lavance.

La démission n'esl recevable en tout élet de câuse, si le gérant est unique, qu'accompagnée d'une
convocâtion de l'assemblée des associés en vue de la nomination d'un ou plusieuls nouveaux géranls.

Les associés peuvent metlre fin avant terme au mandat d'un géranl, pardécision collective des essociés
représenlanl plus de la moitié des parts. Lâ révocation peut égalemênt intervenir par voie de justice
pourcâuse lêgitime

Tout gérant évoqué sans motif légitime a droit à des dommâges el intérêts

Si, pour quelque câuse que ce sort, la Société se lrouve dépourvue de gérant, tout associé peut réunf
les associés ou, à défaut, demander au président du tribunal statuant sur requéte la désignation d'un
mandataire chêrgé de le faire, à seule fin de nommer un ou plusieurs gérants

Lâ nominatron et la cessâtion des ronctions du gérant donnent lieu à pubhcatrcn dans les condrlions
prévues par les dispositions légales el réglementaires.

Le gérant peut consenlir hypothèque ou toute eutre sÛrelé réelle sur les biens de la Société en vertu
des pouvoirs polJvênt résulter des présents sletuls de délibéralrons ou délégâtions éleblies sous
signalures privées. âlors même que lâ consttulion de l'hypothèque ou de la sûreté doit l'êlre par acte
âuthentrque

L'opposition formée par un géranl au)( actes d'un âulre gérânt esl sêns effet à l'égârd des liers, à morns
qu'il ne soit établiqu'ils en ont eu connêissânce
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La signature sociale est donnée par lappoÿtion de la signature du ou des gérants, de l'un ou de

plusi;urs d'entÉ eux, précédée dè le mention "Pour la société 25 LE CENTRE', complétée pâr l'une

des expressions suiventes r "Le gérânl', "Un gérent' ou "Les gérânts"

4 - Chaque gérant esl responsable individuellement ênvers la Société et envers les tiers, soit des
infractions aux lois et rèllements, soit de le vaolalion des stâtuts, soil des fautes commises dans sa
ge§tion

Sr plusleurs gêrants ont pertEipê aux mèmes fâ s, leur responsabilité est solidaire à l'égard de§ liers el
des associés. Toutefois, dâns leurs rapports entre eux, le tribunal détermine la part contributive de
chacun dans la éparation du dommage.

Si une personne morale exerce la géênce, ses dirigeants sont soumis aux mèmes conditions et
obligaiions, et encourenl les mêmes responsabilités civiles el pénales que slls éleient gêrants en leur
nom propÉ, sans préjudice de lê responsabrlilé solidaire de la personne morale qu'ils dirigent

5 - Les gérants peuvent recevoir une rémunérâtion, qui est fixée et peut être moditiée pâr une décision
ordinaire des âssociés

Toul gérant ê, par eilleurs, dro âu remboursement de ses frais de déplacement el de représenlation
engagés dans l'intérêt de la Sociélé, sur présentation de toutes pÉces justillcatives

ARTICLE 17. DÉCISIONS COLLECTIVES

1-Nâture-ÀIatonté

Les dècsrons collectives des associés sont dtes ordinaires ou extraordinarres

a) Sont de nature extraordinaîe, toules les décisions emportanl modrfication, directe ou indirecte, des
statuts ainsique celles dont les présents stâtuls exigenl expressément qu'elles rêvètent une telle nâlure
ou encore celles qui exigenl d'ètre pnses à une condition de majorité auke que celle visée cidessous

L'assemblée générale extraordineire pêut décider notâmmenl
- l'augmentation ou la réduction du capitalsocial ;

- la prorogêtion de la Société ;

- sa dissolution ,

- sa tran§formation en société de toute autre forme

Les décisions extraordinârres doivent, pour êlre valables, être adoptées par un ou plusieurs essocres
représentânt les deux tiers du capitalsocial.

b) Sonl de nature ordinaire toutes décisions collectives qui ne sont pas dâns le champ d'applicalion des
décisions de nature extrâordinaire. nolammenl :

- celles s'appliquant à l'approbataon du Éppon écrit d'ensemble des gérants sur l'activié de la sociélé
au cours de l'ennée civile écoulée (ou : de l'exercice écoulé) comportant l'indication des bénéfices
réalisés ou des pert6s encourues i

- celles s'appliquant à l'affectation et à la réparlition des résullâts

Les décisions de neture ordinaire doivenl, pourêtre vâlables, être âdoptées par un ou plusieu6 associés
représentant plus de la mâiorité du capital social.

2 - Modal és

Les décisions collectives des associés s'expriment, soit par la participation de tous les associés è un
mèmeacte, authentiqueou sous signalure privée, sorten âssemblée. Elles peuvenl aussi résu ller d'une
consullation par écrit, y compris par voie électronique

Les assemblées générales ordinâires ou exlraordinaires sont convoquèes par le gérant
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Les associès disposent d'un dêlar de quinze jours à compter de la dale de .écepton du projet de
résolutions pour transmettre leur vote à la gérence par lettre ou par un moyen de télécommunication
autodsé survant les conditions ci{essus et pemettiant Iidentificêtion du votant Tout associé n'ayant
pas répondu dans le délaici-dessus est considérê comme s'étant ebstenu. Châque associé dispose
d'un nombre de voix égalà celur des perts qu'ilpossède

Les associés sont convoqués quinze jours âu moins avant la réunion de l'assemblée par lettre
recommandâe. La lettre contienl rndication de l'ordre du jour de telle soÉê que le contênu et la portée
des questions quiy sont inscrites âpperaissenl clairemenl sans qu'ily ait lieu de se reporter è d'aulres
documents. La convocation peul ètre verbale, el l'assemblée réunie sans déla. silous les assocÉs sont
présents ou représentés.

Dès la convocation, le texte du projet de résolulions proposées el toul document nècessâre ê
l'information des associés sonl lenus à leua disposrtion au siège social ou ils peuvenl en prendre
connaissance ou copie. Les âssociés peuvent demander que ces documents leur soient âdressés soit
par simple leltre, soit à leurs frais par lettre recommandée

En câs de consuhation écrile, la gérance âdresse à chaque associé pâr lettre recommandée ou par un
moyen de têlécommunÉâtron âulorisé par les lois et règlements en vigueur, le texte des résolutions
proposées ainsi que les documenls nécessêires è Iinlormation des associés.

Lorsque l'ordre dujour porte sur la reddition de compte. la communicetion desdiles pièces et documenls
a heu dans les condrlrons relalées a Iartrle cr-après

Chaque associé a le droit de participer âux décisions collectives et dispose d'un nombre de voix égal à
celuides parts qu'ilpossède Chaqueassocié peut sê feire représenler aux assemblées parson conioint
ou par un aulre associéJust ranl de son pouvoir

Lâ délibération ne peut porter sur aucun aulre obiet que ceux visés dans l'ordre du jour.

L'âssemblée esl réunie au siège sociâl ou en tout autre endroit indiqué dans la convocâtion.

Elle est présidée par le gérent ou, s'il n'est pas associé, par l'associé pésent et âcceptant qui possède

ou représ€nte le plus grand nombre cle parts sociales

L'assemblée peut désigner un secrétaire qui peut ètre pris en dehors des associés.

Les délibéralions de l'âssemblée sonl constatées par des procès'verbaux transcrits sur un registre

spécial et signés per le gérant et, le cas échéanl, par le président de séance. S'il n'est pas élablide
feuille de présence, les procès-verlcaux sont en outre signés par tous les associés présenls el par les

mandataires

Un associê non-gérant peul à toul moment, par letlre recommandée ou par un moyen de
télécommunicat@n autorisé paa les lois et règlements demander au gérant de provoquer une
délitÉralion des associés sur une question déierminêe Si le gérant fad drorl à la demande. il procède
à la convocation des associés ou à leur consullation par écdt, y compfls per voie éleclronique Si le
gérant s'oppose à la demande ou gerde le silence l'associé demandeur peul, à l'expiration d'un délai
d'un mois à dâler de sa demânde, solliciter du président du tribunal judiciaire, statuânl selon la
procédure âccélérée au fond, la désignation d'un mandetaire chargé de provoquer la délibération des
associés

Les procès-verbaux peuvent ètre élablis sous fome électronique , denscecas ilssontsignésau moyen

d'une signature électronique qui respecte au morns les exigences relativês à une signalure électronique
avancd prévues par l'article 26 du règlement (UE) n" 910,2014 du Padement européen et du Conseil

du 23 juiilel 2014 sur l'identification électronique el les services de confiance pour les trânsactions

électro;iques au sein du marché intêrieur. Les procès-verbaLrx sont datés de façon électronique par un

moyen d'horodatage offranl toule garantie de p.euve.

Les copies ou extrêts de ces prccès-verbâux sont signés pêr le gèrênt unique, ou s'ils sont plusieurs

par l'un d'entle eux.
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Les associés peuvenl ou, lorsque les conditions légales sont réunies, dovent, nommer per décision
ordinaire un ou plusieurs Commssaires aux Comptes

Lorsqu'un Commissaire aux Comples ainsr désigné est une personne physique ou une sociêié
unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant âppelé à remplacer le ou les titulaires en câs
de refus, d'emFÉchement, de démission du mandat, de retrait de la liste ou de décès, esl nommé en
même temps que le ïtulare pour la mème duree.

Les Commissâires aux Comptes exerceront leur misslon dans les condilions et avec les effels prévus
par les dspos ions léglslatrves et réglementaires en v€ueur

ARTICLE'I9. EXERCICESOCIAL.COMPTESSOCIAUX

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1-janvier et finit le 31 décembre.

Par exceptjon le premier exercice cornmencera lejour de I'immalriculation de la Socaété au Registre du
commerce el des sociétés et se termrnera le 31 décembre 2025

Les écrituÉs de la Société sont lenues selon les nomes du plân complable nalional ainsi que, s'il en
existe, du plân comptabl€ particulier à lâctivité définie dans l'objet social

A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse un inventaire contenant l'indicâtion des divers
éléments de l'aclif et du passrfde la Sociélé, un bilen et un comple de résultal récapitulant les produits
et charges de l'exercice, ainsi que le cas échéant, une ennexe complétent et commentânl l'informatrcn
donnée par le bilan et le compte de résultat

Au moins une fois par an, le gérant rend comple de sâ geslion aux associés et leurprésenle un rapporl
sur l'activrté de la Société au cours de lexercice écoulé comportant l'indication des bénêfices réalisés
ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues.

La détermination, même à l'égêrd des liers, des membres de l'assemblée peut résulter de la simple
indoation de leur nom âu procès-verbal

ARTICLE 18. COMi,lISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE 20 - AFFECTATION ET REPARTITION OES RÉSULTATS

Ce rapport, le texte des résolutions proposées etlous autres documenls nécessaires à l'information des
êssociés sont adressés â châcun d'eux per lettre simple quinze jours au moins avant lâ réunion de
lAssemblée Ces mêmes documenls sont pendanlce délai,lenusà la disposûron desassocresau siège
social olJ rls peuvent en prendre connarssance ou cople.

Le bénéfice net de l'exercice est déterminé pour chaque exercrce. déduction faile des frais gènëraur
et autres charges de la Société, y compris les èvenluels amortssements el provisions nécessarres.

Le bénéfce distribuable est constitué par le bénélice net de I'exercice diminué des pertes antérieures
et âugmenté des reports bénéficiaires

Ce bénéficê est réparti entre les associés, proportionnellemenl au nombre de parts appartenant à
chacun d'eux. ll est inscril à leur crédit dâns les livres sociaux, ou versé effectivement à la date fixée,
soû par les associês, soit, à défêut, par la gérance.

Ioulefois, les associés peuvent dècider q u une partE ou la totalrté du bénéllce sera reporlée à nouveâu
ou âffectée à toutes réserves génèrêles ou spéciales qu'ils auronl créées

Les pertes, s'ilen existe, sont, saufdécision contraire de l'assemblée générale, supportées par chaque
associé à proportion de ses droits dans le capital

€; f; /r



La décision de transformation de lâ Société en une société en nom collectil en commandite simple ou
par actions, ou en GIE sera prise à l'unanimité des essociés éunis en assemblée

Latransfomation de la Société sott en société civile d'unlype particulier, soiten sociétéà responsabilité
limitée ou en sociélé anonyme serê prononcée dans les conditions de majodté des décisions
extraordinaire§.

TITRE VI. . TRANSFORMATION . DISSOLUTION - LIQUIOATION

ARTICLE 2,I . TRANSFORMAÎION DE LA SOCIETE

ARTICLE 22.DISSOLUTION

1 - La Société prend fin à l'expirâtion du terme fixé par les statuts ou pour toule âutre cause prévue par
l'artjcle 1844-7 du Code civil, et notamment per lâ dissolution anticipée décidée par les associés à la
majorité prévue pour les modificâlions statutaires.

Dans le cas oir la Société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an, iout inléressé peut demander
âu tribunal la dissolution antEipée de lâ société

Un an au moins avant l'expirâtion de la Société, lesassociés, staluanl en assembléedans les conditions
de malodlé des décisions extraordinarres, doivenl ètre consullés à l'effet de décider de la prorogalion
de la Société.

2 - La réunion de loutes les parts en une seule mâin n'entraîne pas la dssoluton de plern drort de la
Socrété. Tout intéressé peul demander cette dissolution si la situation n'a pâs èlé règularisèe dans le
délaid'un an.

La dissolution, de la Société devenue unrpersonnelle enlreîne, si l'essocié unique est une personne
morale, la transmission universelle du pelrimoine de la Sociélé à l'êssocié unique, sâns qully ait heu à
lquidation, sous éserve du drori d'opposiïon des créenoers, conformément aux disposdions de l'ârticle
1M4-5 du Code civil

L'appartenance de l'usufrui de toutes les parts sociales à une même personne est sêns consequence
sur I'existence de la Société.

ARTICLE 23. LIQUIOATION

La dissolution de la Société entraîne sa lquidation. La personnallé morale de la Sociélé subsiste pour
les besoins de la liquidation jusqu'à la publication de la clôture de celle-ci.

Pendant la durée de la liquidation, lâ dénominetron de le Société suivie de la menlon "société en
liqudation", puis du nom du ou des liquidaleurs, doit figurer surlous actes et documents émanant de la
Société et destinés aux tiers.

La colleclivité des âssociés nomme un liquidateur, qui peut être le gérant, à la maiorité simple des voix
elle fixe ses pouvoirs et sa rémunération

Le liquidâteur dispose des pouvoirs les plus étendus, et notamment celui de pouvoir réaliser l'actif, à
l'amiable ou autrcment, en bloc ou isolémenl, selon toutes conditions de prir et de règlement jugées
opportunes, afin de paNenir à I'entière liquidalion de le Société ll peut êke aulorisé pâr les assocrès à

continuer les affeires en cours ou à faire entreprendre de nouvelles aclivités par la Société, pour les
besoins de la liquidation. ll reçoit tous règlements. donne velable quittance paie les dettes sociâles,
consent lous arrangemenls, compromls, trênsections et, plus générâlement, fait loul ce qui est
nécessaire pour la bonne fin des opéralions de liqudâtion.
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Le liquidateur rend compte, une fois par an, de l'accomplissement de sa mission aux associés réunis
en assemblée. La décision de clôture de la liqudation est prlse pâr les associés après êpprobation des
comptes délnitfs de liquidâlion.

Sila clôture de la liquidalion n'esl pas inlervenue dans un délaidetrois ans à compterde lê dissolution,
le ministère public ou lout intéressê peut saisir le tribunêlquifad procéderà la Uquidation, ou sicelle-ci
e été commêncée, à son âchèvement.

Après paiement des dettes et remboursement du cepital social, le partage de l'actif est effeclué entre
les associés dans les mêmes proporlions que leur partcipation eux bénéfices. Les rqlbs concernant
le panage des successions y compns l'altribution préféreniielle s'apphquenl au partage enlre associés.

TITRE VII.. DIVERS

ARTICLE 24. CONTESTATIONS

ARTICLE 25, OPTION POUR Llt$PÔT SUR LES SOCIËTÉS

lls sont âvertis que cette option devra être notifiée au seNice des impôts au plus tard âvênt la fin du
troisième mois du premier exercice social. la nolification pouvant être réalisée lors de l'immatriculêlion
de la Sociélé âuprès du guchet unique éleclronique des formalilés d'entreprises.

lls ont également été informés des drsposjtions de l'êlinéa 3 du 1 de lartlcle 239 du Code généraldes
impôts aux lermes desquelles la Société qui désire renoncer à son option pour le régime des sociétés
decapitaux nolifie son choix à l'êdminishalion avant la fin du mois précédanl la date limite de versement
du premie. acompte d'impôt sur les sociétés de l'exeroce au trlre duquel s'applique la renonciation à
l'oplion. En cas de renoncietion à l'option, lâ SocÉté ne peut plus opter à nouveau pour le régime des
sociélés de capitaux. En l'âbsence de renonciêlion avênl lê În du mois précédanl la date limte de
versefient du premier acompte d impôt sur les sociétés du onquième exercice suivant celui âu titre
duquel l'option a été exercée, l'option devient irrêvoceble.

ll est en oulre précisé que les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés sonl tenues de recourrr aux
téléprocédures fiscales, el ce quelque soil leur chiffre d'effâires

Conformément aux dispositions de l'article 206, 3 du Code général des impôts, les associés déclarent
opler pour l'rmpôt sur les sociétés

Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Erâld SEITAJ et au porteur d'un originel ou d'une copie des
pÉsentes pour effectuer les formalités de publicilé relâlives à la conslitution de la Sooété et
notamment l

- poursigner et faire publier l'avis de constitution dans unjournêl habrlilé à recevoi.les annonces légâles
dans le département du siège sociel ;

- pour faire pr@âiêr à loutes fomêlités en vue de l'immatnculation de la Société au Regislre du
commerce et des sociétés
- et généralement, pour âccomphr les formalités prescrites par la loi.

En cas de pluralité d'âssociés toules les conteslations qur pourrajenl surgir pendant la durée de la
Sociélé ou lors de sa liquidaliofl entre les assocrés ou entre lâ Socièté et les âssociés, relalivemenl aux
affâircs sociales ou à l'exécution des présents stetuls, seront soumises aux tribunâux compétents

ARTICLE 26 . PUBLICITÉ - POUVOIRS

La Société nejouira de la personnalité morale qu'à compter dujourde son immatriculation au Registre
du commerce el des sociélés.
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ETâId SEITAJ
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